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DECISION  2023 - 587
OBJET : Contrat pour Porganisation dlateliers à la médiathèqueàBagnolet - Association Traces

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et 1^5219-5
détenninant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmentùransféréesaux établissements publics de coopérarionintercommunale àfiscalitéptopre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le dccret n 2015-1661 du 11 décembrc 2015 relatifà la métropole du Grand Pans ct fixant le périmètrede
l'établissementpublic territorial dont le siègc est àRomainville ;

Vu la déUbéraûonn°2021-09-28-3 du Consdl dc temtoirc du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021)

portant délégationde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines linutadvement
énufnérésparmi lesquels figurent k préparadon, la passatton, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-
cadres d un montant Inférieur àun seuil défmipar décret ;

Vu l'arrêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégadonpermanente de signature à
Madame Séverine Rommé, Directcice généraledes services, à l'effet de slgner tous les actes administradfs et
documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-
dessus cités ;

Vu Farrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madère de construcdon, aménagement, entretien et foncdonnement
d'éqmpements culturels, sodoculturels, socio-éducarifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbérarion2022_06_28_04 du ConseU territorial du 28 juin 2022 (RD du 30 juin 2022) qui déclaic d'intérêt
communautaiie les équipements culturels existants et en cours de réalisation,pamùlesquels figure la médiathèque
àBagnolet ;

Vu le contrat avec l'associadon Tiaces pour l'organisadon de deux atelicrs scientifiques sur les Ulusions le 4 octobre
2023 et de deux ateliers de créadvitétechnique le 7 octobre, à la médiathèqueàBagnolet ;

Considérant l intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons ardsùqucssui le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec l'associadon Traces - 23, rue des Balkans —75020 Paris pour une

sonmie nette de taxe de 728,40€ (Sept cent vingt-huit euros et quarantc cendmes).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de lannéecorrespondante.

Atricle 3 : AmpUarion de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Samt-Denis ;
Monsieur le Trésoriet ;

Par ailleurs notificadon en est faite àl'associadon Traces

nne

Fait àRomam\TUe, le 29 aout 2023

Signéélectroniquemenl
ROMME
Date de signature ; 01/09/2(
Qualité : Directrice Génér^le^esServices

Le Présidentcemfie, sous sa responsabilité, le caractère exécutou-e de la présentedécistonet informe 4ue cellc-ci peut fiurc l'objet d'un recours paur eïccès
de pouvoir devant le mbunal admirustratifde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de la notification ou de la publication de l'acte. U
tribunaladmuustratiFpeut être saisi par l'application informattque Télérecoucscitoyens, accessible par le slre internetmvw.telerecours.fr »
RD Préfecture :
Publication


